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Analyse de la demande de la part de la Société belge  des pharmaciens spécialistes en biologie clinique de pouvoir également entrer en ligne de compte pour l’octroi des honoraires de disponibilité.

Par courrier du 25 février 2011 adressé à M. DE COCK, administrateur général de l’Inami, cette association professionnelle regrette   que l’accès à ces honoraires  soit limité aux seuls  médecins biologistes .
Pour soutenir leur démarche  visant à obtenir une extension de cet accès à leur profession, les pharmaciens biologistes mettent en avant une série d’arguments tels que certaines dispositions de   l’AR  du 3 décembre 1999  fixant les critères de reconnaissance des laboratoires de biologie clinique qui prévoient une équivalence entre ces mêmes pharmaciens biologistes  et les médecins biologistes, la réglementation INAMI qui garantit une égalité de traitement dans certains domaines tels que l’accréditation et l’accès à la nomenclature, l’AR qui règlemente la composition et le fonctionnement du Conseil médical ou encore  certaines dispositions de la loi sur les hôpitaux  allant dans le même sens.Il est aussi mis en avant un arrêt de la Cour  constitutionnelle du 8 juillet 2010 relativement   à la possibilité pour un pharmacien biologiste d’être désigné comme chef de service  d’un laboratoire de biologie clinique situé au sein d’un hôpital.
Toutefois, nonobstant ces éléments , il faut constater à titre principal  que :

· Le fondement légal de l’AR du 3 février 2011 modifiant l’AR  du 29 avril 2008  à savoir L’Art. 36quinquies inséré par Loi  du 22-8-02  dispose que  Le Roi détermine les conditions et les modalités selon lesquelles l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités paie des honoraires de disponibilité aux médecins qui participent à des services de garde organisés.
Cet arrêté est pris sur la proposition de la Commission nationale médico-mutualiste. 

·  Le nouvel arrêté  prévoit expressément en son article  3  que la disponibilité effective  est assurée par  des porteurs des titres professionnels particuliers  mentionnés à l’article 1er  de l’ AR   du 25 novembre 1991 établissant  la liste des titres professionnels particuliers  réservés aux praticiens de l’art médical. On n’y retrouve donc pas les pharmaciens biologistes.

Enfin, à titre subsidiaire , les relations entre les pharmaciens biologistes et les organismes assureurs relève de la compétence de la Commission de conventions entre les pharmaciens et les organismes assureurs.
Par ces motifs, il faut constater que l’actuelle réglementation ne permet pas d’étendre le bénéfice   des honoraires de disponibilité au profit des pharmaciens biologistes sauf à envisager une modification en premier lieu  du fondement légal et puis en seconde phase du texte réglementaire qui en a fixé les modalités d’application.
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